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(54) Ouvrant coulissant de porte ou fenêtre, notamment un volet roulant

(57) L’invention concerne un ouvrant coulissant (1)
de porte ou fenêtre, notamment un volet roulant, com-
portant un tablier (2), composé d’une juxtaposition de
lames (10) et conçu apte, partant d’une position repliée,
à s’étendre dans une position déployée, ce tablier (2)
étant encore guidé latéralement dans des coulisses (3)
de structure sensiblement en U, comprenant deux parois
(4,5) parallèles s’étendant à l’avant et à l’arrière dudit
tablier (2) en position déployée et qui définissent ensem-
ble une rainure (8), ledit tablier (2) comportant au moins
certaines lames (10A) conçues aptes, dans une position
ajourée du tablier, à s’étendre dans une position inclinée
par rapport au plan (P) de ce dernier.

Il se caractérise par le fait que la paroi (4,5) de la
coulisse (3), située par rapport au plan (P) du tablier (2)
en position déployée du côté opposé au sens d’inclinai-
son (S1) desdites lames (10A), est prolongée par une
languette (7) d’étanchéité conçue apte à venir en appui
sur ledit tablier (2) en position déployée.
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Description

[0001] L’invention concerne un ouvrant coulissant de
porte ou fenêtre, notamment un volet roulant, comportant
un tablier, composé d’une juxtaposition de lames et con-
çu apte, partant d’une position repliée, à s’étendre dans
une position déployée, ce tablier étant encore guidé la-
téralement dans des coulisses de structure en U, com-
prenant deux parois parallèles s’étendant à l’avant et à
l’arrière dudit tablier en position déployée et qui définis-
sent ensemble une rainure, ledit tablier comportant au
moins certaines lames conçues aptes, dans une position
ajourée du tablier, à s’étendre dans une position inclinée
par rapport au plan de ce dernier
[0002] L’invention concerne encore une coulisse pour
un tel ouvrant coulissant.
[0003] La présente invention concerne le domaine des
systèmes de fermeture de bâtiment, plus particulière-
ment, celui des systèmes d’occultation, tels que volets
roulants, stores à lames ou similaires.
[0004] L’invention s’applique avantageusement aux
volets roulants comportant un tablier composé d’une jux-
taposition de lames dont certaines sont orientables.
[0005] Le tablier d’un tel volet roulant est guidé latéra-
lement par des coulisses dans lesquelles sont conçues
aptes à s’étendre généralement les extrémités des la-
mes. De telles coulisses sont plus ou moins larges pour
accueillir des lames de différentes formes et dimensions.
Très souvent, une telle configuration ne permet pas de
garantir une parfaite opacité du tablier en position de
déploiement complet.
[0006] A ce propos, on connaît par le document FR 2
430 512, des coulisses de guidage pour un tablier d’un
voulant roulant de structure en « U », comportant deux
parois parallèles destinée à s’étendre à l’avant et à l’ar-
rière des lames composant le tablier lorsque celui-ci est
en position déployée. Pour augmenter la profondeur de
la rainure de ces coulisses et, ainsi améliorer la tenue
du tablier du volet roulant, à l’extrémité libre desdites
parois parallèles, intérieurement à la coulisse, sont pré-
vus des rainures en « T » pour la réception d’un profilé
auxiliaire destiné à prolonger lesdites parois parallèles.
[0007] On connaît également des coulisses à parois
inégales. Celle s’étendant du côté avant du tablier, plus
exactement celle se situant extérieurement au bâtiment
une fois le tablier déployé, est plus longue. Une telle so-
lution présente l’inconvénient de réduire le « clair de
vitrage » d’une porte ou fenêtre, autrement dit la section
de passage de la lumière extérieure une fois le volet rou-
lant ouvert.
[0008] Pour une meilleure gestion de la luminosité, du
passage d’air et du flux thermique, il existe d’ores et déjà
des systèmes de fermeture de bâtiment, plus particuliè-
rement des tabliers ou stores comportant des lames
orientables. Plus exactement certaines, voire toutes les
lames du tablier peuvent être inclinées par rapport au
plan de ce dernier et lui conférer une position ajourée.
Ce tablier comporte dans ce cas des mécanismes d’en-

traînement adjacents ou intégrés aux coulisses de gui-
dage pour assurer cette commande d’inclinaison des la-
mes concernées.
[0009] Le document FR 07 54897 publié et le docu-
ment FR 07 58172 non divulgué, décrivent des concep-
tions nouvelles d’ouvrants ou systèmes d’occultation
comportant des lames orientables, applicables à des vo-
lets roulants, contrairement à l’art antérieur.
[0010] Le document FR 07 54897 décrit une lame, no-
tamment pour tablier de systèmes de fermeture de bâti-
ment, subdivisée dans le sens longitudinal axial en deux
parties de lame, une partie fixe et une partie mobile reliée
par un bord d’articulation à la partie fixe, cette lame com-
portant encore des moyens de commande conçus aptes
à assurer le pivotement de la partie mobile par rapport
au plan du tablier sous l’impulsion d’une autre lame sui-
vante ou précédente.
[0011] Le document FR 07 58172 concerne un tablier
de systèmes de fermeture de bâtiment à lames orienta-
bles, dans lequel les lames sont reliées de manière arti-
culée entre elles par paires, chaque paire de lames com-
portant une première et une seconde lame, qui peuvent
chacune être inclinée par rapport au plan du tablier.
[0012] Dans le cas de tels tabliers de systèmes de fer-
meture de bâtiment à lames orientables, les lames con-
çues aptes à pivoter par rapport au plan du tablier doivent
se déployer entre les coulisses. On comprend en effet
que le dimensionnement des rainures autorise un jeu
fonctionnel pour le guidage longitudinal des lames lors
du déploiement ou du repliement du tablier, mais non un
débattement angulaire en pivotement par rapport au plan
du tablier. De ce fait, il existe nécessairement u jeu fonc-
tionnel entre ces extrémités de lames orientables et les-
dites coulisses procurant un jour qui est à l’origine d’un
passage de lumière ou d’air non désiré et de bruit en cas
de vent.
[0013] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités.
[0014] Dans le cadre d’une démarche inventive il a été
conçu une solution apte à assurer une occultation com-
plète d’ un ouvrant lorsque le tablier est en position dé-
ployé, même en présence de lames orientables. En par-
ticulier, cette solution selon l’invention permet d’occulter
les jours liés à la présence de ces lames orientables.
[0015] Dans une autre démarche inventive, cette so-
lution conforme à l’invention permet, dans un mode de
réalisation avantageux, de ne pas limiter le clair de vitra-
ge lorsque le tablier est en position replié.
[0016] De plus, en position de déploiement, cette oc-
cultation que procure l’invention permet de protéger les
mécanismes d’orientation de certaines lames du tablier
ainsi que les extrémités de ces dernières. Enfin, cet
ouvrant selon l’invention permet d’éviter tout bruit en cas
de vent, quand l’ouvrant est en position de déploiement,
grâce à des moyens de maintien de son tablier.
[0017] A cet effet, l’invention concerne un ouvrant cou-
lissant de porte ou fenêtre, notamment un volet roulant,
comportant un tablier, composé d’une juxtaposition de
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lames et conçu apte, partant d’une position repliée, à
s’étendre dans une position déployée, ce tablier étant
encore guidé latéralement dans des coulisses de struc-
ture en U, comprenant deux parois parallèles s’étendant
à l’avant et à l’arrière dudit tablier en position déployée
et qui définissent ensemble une rainure, ledit tablier com-
portant au moins certaines lames conçues aptes, dans
une position ajourée du tablier, à s’étendre dans une po-
sition inclinée par rapport au plan de ce dernier, carac-
térisé par le fait que la paroi de la coulisse, située par
rapport au plan du tablier en position déployée du côté
opposé au sens d’inclinaison desdites lames, est prolon-
gée par une languette d’étanchéité conçue apte à venir
en appui sur ledit tablier en position déployée.
[0018] Selon une autre particularité de l’invention, la
dite languette est conçue apte, en position replié du ta-
blier, à se rabattre de manière élastique sur ladite rainure
de la coulisse.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, lesdi-
tes lames conçues aptes à s’étendre dans une position
inclinée par rapport au plan dudit tablier sont montées
libres en rotation ou en basculement en tout ou partie, à
leurs extrémités, par rapport aux coulisses, ladite lan-
guette d’étanchéité étant définie à même de venir en ap-
plique sur lesdites lames lorsque, ledit tablier déployé,
ces dernières sont repoussées dans le plan dudit tablier.
[0020] Selon encore une caractéristique de l’invention,
l’ouvrant coulissant comporte des moyens de commande
d’inclinaison des lames inclinables, ladite languette
d’étanchéité cachant et protégeant ces moyens de com-
mande d’inclinaison, ainsi que les extrémités de ces der-
nières.
[0021] Avantageusement, ladite languette d’étanchéi-
té est conçue en un matériau élastique et/ou est soumise
à des moyens de rappel élastique pour assurer son main-
tien en applique contre les lames du tablier et/ou son
rabattement sur la rainure.
[0022] L’invention concerne encore une coulisse pour
un tel ouvrant coulissant.
[0023] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation, donné
à titre indicatif et non limitatif.
[0024] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématisée, par-
tielle et en perspective d’un ouvrant coulissant con-
forme à l’invention, dans un premier mode de réali-
sation, dans une position de déploiement du tablier;

- la figure 2 est une représentation analogue à la figure
1, du même ouvrant dans une position de repliement
du tablier;

- la figure 3 est une représentation analogue aux fi-
gures 1 et 2, du même ouvrant dans une position
intermédiaire entre le repliement et le déploiement

du tablier ;

- la figure 4 est une représentation analogue à la figure
2 d’un ouvrant coulissant dans un second mode de
réalisation de l’invention, dans une position de re-
pliement du tablier.

- la figure 5 est une représentation analogue à la figure
1 d’un ouvrant coulissant conforme à l’invention,
dans une position de déploiement du tablier et avec
les lames orientables inclinées.

[0025] La présente invention concerne le domaine des
portes ou fenêtres coulissantes, plus particulièrement de
type volets roulants ou similaires.
[0026] Comme visible sur les figures, l’invention con-
cerne un ouvrant coulissant 1 de porte ou fenêtre, no-
tamment un volet roulant. Cet ouvrant coulissant 1 com-
porte un tablier 2, composé d’une juxtaposition de lames,
qui est conçu apte, partant d’une position repliée, à
s’étendre dans une position déployée. Le tablier 2 est
guidé latéralement dans des coulisses 3 de structure
sensiblement en U, à savoir comprenant un fond et des
parois latérales 4, 5 de manière à présenter une section
en forme de U ou approchante. De telles coulisses 3 en
U comprennent chacune deux parois parallèles 4, 5,
s’étendant respectivement à l’avant et à l’arrière du ta-
blier 2 en position déployée.
[0027] Plus particulièrement, le tablier 2 est composé
d’une juxtaposition de lames 10, notamment repliables
ou empilables, dont au moins certaines 10A sont con-
çues aptes, dans une position ajourée du tablier 2, à
s’étendre dans une position inclinée par rapport au plan
P du tablier 2, selon le cas, vers l’intérieur ou, plus gé-
néralement, vers l’extérieur du bâtiment.
[0028] Ce sens d’inclinaison des lames 10A, perpen-
diculaire au plan P du tablier, a été référencé S1 dans la
figure 5 des dessins joints, ceci pour une meilleure lisi-
bilité de la description qui va suivre.
[0029] Ces lames 10A inclinables sont montées libres
en rotation ou en basculement en tout ou partie, à leurs
extrémités par rapport aux coulisses 3.
[0030] Celles-ci, de préférence sous forme de profilé
s, comportent, chacune, au niveau de leur côté tourné
vers le tablier 2, une rainure de guidage 8, qui est définie
de part et d’autre par les parois avant 4 et arrière 5, et
dans laquelle est prévue apte à se déplacer l’extrémité
latérale du tablier 2, voire des tenons ou des galets de
guidage équipant ce dernier en partie latérale.
[0031] Selon l’invention, une des parois 4 parallèles
est prolongée, sensiblement dans le plan P du tablier 2
(soit dans un plan parallèle ou proche), à son extrémité
libre 6, par une languette 7 d’étanchéité, laquelle est con-
çue apte à venir en appui sur le tablier 2 en position dé-
ployée, tel que visible sur la figure 1.
[0032] La languette 7 d’étanchéité, rendu solidaire de
la paroi 4 de la coulisse 3 située par rapport au plan du
tablier en position déployée du côté opposé au sens d’in-
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clinaison S1 desdites lames 10A, est définie à même de
venir en applique sur ces lames 10A, repoussant sensi-
blement ces dernières dans le plan P du tablier 2.
[0033] On comprend que les extrémités 11 des parties
12 de ces lames inclinables 10A, parties 12 conçues ap-
tes à se déployer entre les coulisses 3 pour leur inclinai-
son par rapport au plan P du tablier 2, sont à distance
des coulisses 3 de guidage du tablier 2. Un jour 13 existe
alors entre chaque extrémité 11 et la portion de coulisse
3 qui lui fait vis-à-vis. Seuls les tenons ou des galets de
guidage, ou analogues, équipant éventuellement ces la-
mes 10A, coopèrent alors avec la rainure 8. Parmi les
lames 10 constituant le tablier 2, peuvent figurer des la-
mes 10B, non inclinables, qui comportent des moyens
de guidage 14 conçus aptes à coopérer en permanence
avec la rainure 8.
[0034] La languette 7 est donc, tout particulièrement,
définie apte à refermer de tels jours 13. On comprend
que ces jours 13 peuvent, selon la configuration du tablier
2, s’étendre au niveau de plusieurs lames 10 consécuti-
ves, en particulier si elles sont toutes inclinables, ou en-
core si leur guidage dans la rainure 8 se fait par un tenon
ou analogue autour duquel les lames 10A sont conçues
aptes à être inclinées dans le sens S1, par exemple par
l’intermédiaire de palonniers définissant des axes secon-
daires d’inclinaison.
[0035] La languette 7 occulte, en position de déploie-
ment du tablier 2, les jours 13, et cache et protège les
moyens de commande d’inclinaison des lames inclina-
bles 10A, ainsi que les extrémités de ces dernières.
[0036] Ladite languette 7 est conçue apte, en position
replié du tablier 2, à se rabattre de manière élastique sur
ladite rainure 8 de la coulisse 3.
[0037] Plus particulièrement, la languette 7 est conçue
apte se rabattre de manière élastique sur la rainure 8
sous l’effet de moyens de rappel élastique 15.
[0038] Dans un premier mode de réalisation tel que
visible sur les figures 1, 2, et 3, les moyens de rappel
élastique 15 sont incorporés à la languette 7.
[0039] La figure 4 illustre un autre mode de réalisation,
dans lequel les moyens de rappel élastique 15, non re-
présentés, peuvent prendre par exemple la forme de res-
sorts de rappel.
[0040] Avantageusement, ladite languette d’étanchéi-
té est conçue en un matériau élastique et/ou est soumise
à des moyens de rappel élastique pour assurer son main-
tien en applique contre les lames du tablier et/ou son
rabattement sur la rainure.
[0041] La languette 7 est préférentiellement constituée
par un joint de recouvrement 20 conçu apte à s’étendre
au-dessus de la rainure 8, en prenant appui sur des bor-
dures longitudinales 21, 22 de cette dernière sur le côté
de la coulisse 3 faisant face au tablier 2. Ce joint de re-
couvrement 20 est de préférence rendu solidaire, de ma-
nière articulée ou flexible, de l’une des bordures longitu-
dinales 21,22.
[0042] Sur l’une des bordures longitudinales 21,22 de
la rainure 8 est ménagée une rainure d’accrochage 23,

respectivement un rebord d’accrochage 24, conçue apte
à coopérer par emboîtement transversal ou engagement
longitudinal avec un rebord d’accrochage 25, respecti-
vement une rainure d’accrochage 26, que comporte la
languette 7, de préférence le joint 20, tel que visible sur
les figures 3 et 4 illustrant les deux alternatives.
[0043] Tout particulièrement, selon un mode de réali-
sation avantageux, tel que visible sur les figures 1, 2 et
3, au niveau de la bordure longitudinale 21 de la rainure
8, est prévue une rainure d’accrochage 23, notamment
de section en T, avec laquelle est prévue apte à coopérer
par emboîtement transversal et/ou engagement longitu-
dinal, un rebord ou une languette d’accrochage 25 que
comporte le bord longitudinal 27 correspondant de la lan-
guette 7, de préférence le joint 20, cette languette d’ac-
crochage 25 s’étendant plus particulièrement sous la lan-
guette 7. Cette languette d’accrochage 25 peut présenter
une forme en T adaptée à celle de la rainure d’accrocha-
ge 23.
[0044] A ce propos, comme la coulisse 3 vient géné-
ralement s’intercaler entre les tableaux de l’encadrement
de la porte ou fenêtre, si la languette 7, ou de préférence
le joint 20, est prévue pour être insérée longitudinalement
dans une rainure d’accrochage 23, respectivement sur
un rebord 24 de la bordure 21, cette languette 7, ou ce
joint 20, est de préférence mise en place avant la pose
de la coulisse 3.
[0045] Toutefois, dans l’optique d’un remplacement
éventuel de la languette 7, ou du joint 20, en cas d’usure
ou de vieillissement, sa languette d’accrochage 24, res-
pectivement sa rainure 25, est de préférence conçue ap-
te à être emboîtée transversalement dans la rainure d’ac-
crochage 23, respectivement sur le rebord 24.
[0046] On peut encore prévoir en remplacement ou en
combinaison de cette solution d’emboîtement transver-
sal qu’au niveau d’au moins l’une des parties d’extrémi-
tés de la coulisse 3, la rainure d’accrochage 23, respec-
tivement le rebord 24, communique avec au moins une
ouverture de dégagement, non représentée sur les figu-
res, ouverture au travers de laquelle la languette d’ac-
crochage 25, respectivement la rainure 26, peut être dé-
gagée ou enfilée longitudinalement dans la rainure d’ac-
crochage 23, respectivement sur le rebord 24, sans que
les tableaux de l’encadrement de la porte ou fenêtre,
contre lesquels aboute la coulisse 3 ne gênent ce déga-
gement et cette insertion.
[0047] D’ailleurs, celle-ci sera facilitée, dans ces con-
ditions, au travers de l’emploi d’une languette 7 sous la
forme d’un joint de recouvrement 20 souple et par ailleurs
élastique. Tout particulièrement, au travers de cette sou-
plesse et de cette élasticité, ladite languette 7, si elle se
trouve naturellement en position étendue au -dessus de
la rainure de guidage 8, en appui sur les bordures longi-
tudinales 21, 22 de cette dernière, est susceptible de se
relever, pour libérer le passage en cette rainure 8 de
l’ouvrant 1, notamment d’une lame 10, tel que visible sur
la figure 3.
[0048] A noter, en ce qui concerne les propriétés de
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cette languette 7, sous la forme d’un joint 20, plus grande
est sa souplesse, plus courte est sa longueur entrebâillée
28 à l’approche de l’ouvrant 1, telle que visible sur la
figure 3.
[0049] En effet, à l’avant de l’ouvrant 1, la languette 7,
de préférence le joint 20, passe, par élasticité et grâce à
sa souplesse, depuis une position de fermeture de la
rainure de guidage 8 visible sur la figure 2, dans une
position sensiblement perpendiculaire à cette dernière,
de repliement en appui sur l’ouvrant 1, visible sur la figure
1, en appui sur les lames 10 constituant ce dernier.
[0050] D’ailleurs, on observera que la languette 7 est
préférentiellement rendue solidaire du bord longitudinal
21 se situant du côté externe par rapport à l’ouvrant 1.
[0051] Cette configuration a l’avantage, en position de
déploiement de l’ouvrant 1, de maintenir la languette 7,
ou le joint 20, sous contrainte, en applique contre
l’ouvrant 1, ce qui assure, non seulement une bonne
étanchéité, mais encore un parfait maintien de l’ouvrant
1, tel que visible sur la figure 1, évitant que celui-ci ne
batte sous l’effet du vent. La languette 7 procure, encore,
l’avantage de protéger les extrémités des lames orien-
tables 10A, ainsi que les mécanismes de commande
d’orientation de ces dernières.
[0052] Comme cela est expliqué précédemment, la
souplesse de la languette 7, sous la forme d’un joint 20,
est une propriété essentielle pour réduire la longueur en-
trebâillée 28. Toutefois, un matériau offrant une telle sou-
plesse procure, généralement, une force de frottement
élevée. Pour réduire cette force de frottement que pro-
cure la languette 7, de préférence le joint de recouvre-
ment 20, en appui sur le côté externe 29 de l’ouvrant 1,
la languette 7 peut comporter, au niveau de sa face la-
térale 30 destinée à venir en appui sur les bords longi-
tudinaux 21, 22 de la rainure 8, des éléments d’appui 32,
tels que visibles sur la figure 4, en matériau à coefficient
de frottement différents de celui de la languette 7, et no-
tamment plus réduits.
[0053] Comme cela a déjà été expliqué plus haut, si
la languette 7, de préférence le joint 20, peut être rendue
solidaire de la coulisse 3 au travers d’une liaison assimi-
lable à un encastrement, l’on peut tout à fait imaginer
assurer cette liaison à l’aide de moyens d’articulation. A
titre d’exemple, en bordure longitudinale 21 de la rainure
8, la coulisse 3 peut comporter une gorge pour la récep-
tion, de manière pivotante, d’un bourrelet dont est alors
pourvu le bord longitudinal 27 du languette 7 ou le joint 20.
[0054] Dans un second mode de réalisation, tel que
visible sur la figure 4, la languette 7 est rigide et articulé
e au niveau de son bord longitudinal 27 sur la bordure
longitudinale 21 de la rainure 8, de préférence par coo-
pération d’une gorge cylindrique du joint 20 et d’une ner-
vure cylindrique au niveau de la bordure longitudinale 21
de la rainure 8, ou réciproquement. Dans une réalisation
alternative des éléments d’appui 32, ceux-ci sont de pré-
férence, dans ce second mode de réalisation, rapportés
dans un ou des logements 42 que comporte la languette
7 à proximité de son bord longitudinal libre 34.

[0055] Tel que visible sur les figures 2, 3, et 4, la cou-
lisse 3 peut comporter un joint de coulisse 40, monté
dans un logement 41 du côté de la bordure longitudinale
22 de la rainure 8. Ce joint de coulisse 40 est utilisé com-
me butée lors du rabattement de la languette 7 sur la
bordure longitudinale 21 de la rainure 8, et participe à
l’amortissement lors de ce rabattement.
[0056] En outre, l’on peut imaginer intégrer à la lan-
guette 7 des moyens d’articulation pour lui permettre de
passer, depuis sa position de recouvrement de la rainure
8 de la coulisse 3, dans sa position relevée en appui
contre l’ouvrant 1.
[0057] Tel qu’il ressort de la description qui précède,
la présente invention vient remédier, de manière avan-
tageuse, aux inconvénients et solutions jusqu’alors con-
nues.
[0058] L’invention concerne encore une coulisse 3,
équipée d’une telle languette 7, concevant un ouvrant
coulissant 1 tel que précédemment décrit.

Revendications

1. Ouvrant coulissant (1) de porte ou fenêtre, notam-
ment un volet roulant, comportant un tablier (2), com-
posé d’une juxtaposition de lames (10) et conçu ap-
te, partant d’une position repliée, à s’étendre dans
une position déployée, ce tablier (2) étant encore
guidé latéralement dans des coulisses (3) de struc-
ture en U, comprenant deux parois (4,5) parallèles
s’étendant à l’avant et à l’arrière dudit tablier (2) en
position déployée et qui définissent ensemble une
rainure (8) , ledit tablier (2) comportant au moins cer-
taines lames (10A) conçues aptes, dans une position
ajourée du tablier, à s’étendre dans une position in-
clinée par rapport au plan (P) de ce dernier, carac-
térisé par le fait que la paroi (4,5) de la coulisse
(3), située par rapport au plan (P) du tablier (2) en
position déployée du côté opposé au sens d’inclinai-
son (S1) desdites lames (10A), est prolongée par
une languette (7) d’étanchéité conçue apte à venir
en appui sur ledit tablier (2) en position déployée.

2. Ouvrant coulissant (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que la dite languette (7) est
conçue apte, en position replié du tablier (2), à se
rabattre de manière élastique sur ladite rainure (8)
de la coulisse (3).

3. Ouvrant coulissant (1) selon les revendications 1 ou
la 2, caractérisé par le fait que lesdites lames (10A)
conçues aptes à s’étendre dans une position inclinée
par rapport au plan (P) dudit tablier (2) sont montées
libres en rotation ou en basculement en tout ou par-
tie, à leurs extrémités (11), par rapport aux coulisses
(3), ladite languette (7) d’étanchéité étant définie à
même de venir en applique sur lesdites lames (10A)
lorsque, ledit tablier (2) déployé, ces dernières sont
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repoussées dans le plan (P) dudit tablier (2).

4. Ouvrant coulissant (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte des moyens de
commande d’inclinaison des lames inclinables
(10A), ladite languette (7) d’étanchéité cachant et
protégeant ces moyens de commande d’inclinaison,
ainsi que les extrémités de ces dernières.

5. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ladite
languette (7) d’étanchéité est conçue en un matériau
élastique et/ou est soumise à des moyens de rappel
élastique pour assurer son maintien en applique con-
tre les lames (10) du tablier et/ou son rabattement
sur la rainure (8).

6. Ouvrant coulissant (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé par le fait que lesdits moyens
de rappel élastique (15) sont incorporés à ladite lan-
guette (7).

7. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ladite
languette (7) est conçue apte à s’étendre au-dessus
de ladite rainure (8), en prenant appui sur les bor-
dures longitudinales (21, 22) de cette dernière, ladite
languette (7) étant rendue solidaire, de manière ar-
ticulée ou flexible, de l’une desdites bordures longi-
tudinales (21,22) de ladite rainure (8).

8. Ouvrant coulissant (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé par le fait que sur l’une desdites
bordures longitudinales (21,22) de ladite rainure (8)
est ménagée une rainure d’accrochage (23), respec-
tivement un rebord d’accrochage (24), conçue apte
à coopérer par emboîtement transversal ou enga-
gement longitudinal avec un rebord d’accrochage
(25), respectivement une rainure d’accrochage (26),
que comporte ladite languette (7).

9. Ouvrant coulissant (1) selon la revendication 7 ou 8,
caractérisé par le fait que au niveau de ladite bor-
dure longitudinale (21) de la rainure (8) est prévue
une rainure d’accrochage (23), respectivement un
rebord d’accrochage (24), de section en « T », avec
laquelle ou lequel est prévue apte à coopérer, par
emboîtement transversal et/ou engagement longitu-
dinal, une languette d’accrochage (25), respective-
ment une rainure d’accrochage (26), que comporte
le bord longitudinal (27) correspondant de ladite lan-
guette (7).

10. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions 8 ou 9, caractérisé par le fait que la rainure
d’accrochage (23), respectivement le rebord d’ac-
crochage (24) communique, au niveau d’au moins
l’une des parties d’extrémité de la coulisse (3), avec

au moins une ouverture de dégagement au travers
de laquelle la languette d’accrochage (25), respec-
tivement la rainure d’accrochage (26) de ladite lan-
guette (7) est conçue apte à être engagée longitu-
dinalement dans ladite rainure d’accrochage (23),
respectivement sur ledit rebord d’accrochage (24).

11. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ladite
languette (7) comporte, au niveau de sa face latérale
(30) prévue pour venir en applique contre l’ouvrant
coulissant (1), en position de déploiement de ce der-
nier, des éléments d’appui (32) conçus aptes à être
rapportés dans un ou des logements (42) que com-
porte ladite languette (7) à proximité de son bord
longitudinal libre (34), et encore conçus aptes à por-
ter sur les lames (10, 10A) composant ledit tablier (2).

12. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’il com-
porte des moyens d’articulation entre ladite languet-
te (7) conçue en un matériau rigide, au niveau de
son bord longitudinal (27), et une bordure longitudi-
nale (21) de la rainure (8).

13. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’il com-
porte, en bordure longitudinale (21) de ladite rainure
(8), une gorge pour la réception, de manière pivo-
tante, d’un bourrelet dont est pourvu le bord longitu-
dinal (27) de ladite languette (7).

14. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’au
moins un joint (40) de ladite coulisse (3) constitue
un élément de butée de ladite languette (7).

15. Ouvrant coulissant (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ladite
languette (7) est conçue sous la forme d’un joint (20)
en un matériau souple et élastique.

16. Coulisse (3) de structure en U, comprenant deux pa-
rois parallèles avant (4) et arrière (5) s’étendant ré-
ciproquement à l’avant et à l’arrière d’un tablier (2)
en position déployée et qui définissent ensemble une
rainure de guidage (8) , et dans laquelle rainure (8)
est prévue apte à se déplacer ? l’extrémité latérale
dudit tablier (2) ou des tenons ou des galets de gui-
dage équipant ce dernier en partie latérale, ledit ta-
blier (2) comportant au moins certaines lames (10A)
conçues aptes, dans une position ajourée du tablier,
à s’étendre dans une position inclinée par rapport
au plan (P) de ce dernier, la paroi (4,5) de la coulisse
(3), à son extrémité libre (6), située par rapport au
plan (P) du tablier (2) en position déployée du côté
opposé au sens d’inclinaison (S1) desdites lames
(10A), étant prolongée par une languette (7) d’étan-
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chéité conçue apte à venir en appui sur ledit tablier
(2) en position déployée, caractérisé par le fait que
ladite coulisse (3) constitue un ouvrant (1) coulis-
sant, notamment un volet roulant, selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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